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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement les député.es du groupe LFI-NUPES souhaitent supprimer l'article qui 
manque de précisions quant aux personnes susceptibles d'être répertoriées.

L'objet de cet article est de créer un nouveau répertoire de ""représentants d'intérêts étrangers"" 
agissant pour le compte d'une entité étrangère. 
Alors même que l'article 18-2 de la loi n°2010-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique défini précisément les représentants d'intérêts susceptibles d'être répertoriés en 
raison de leur rapport avec les pouvoirs publics, la proposition de loi ne définit jamais clairement la 
nouvelle catégorie.

Le flou de la définition est problématique et dangereuse. Les activités qui sont visées par l'article 
1er sont trop larges, la promotion des intérêts d'une entité étrangère visant à ""influencer une 
décision publique"" ou les résultats d'un scrutin risquent de toucher un large panel de personnes. 
Or, le texte prévoit d'une part la collecte de données personnelles et d'autre part des sanctions 
pénales attachées à la non communication de ces données par les intéressés. À ce titre, la loi 
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présente un risque majeur pour la garantie des droits et libertés des individus.
Face à ces risques nous proposons de supprimer cet article."


